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1. INTRODUCTION 

1.1 LA PREMIÈRE SESSION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

La Commission du Codex Alimentarius a tenu sa première session à Rome du 25 juin au 3 juillet 1963. Il 

n’est pas inutile de rappeler la décision prise avant cette première session par la Conférence mixte 

FAO/OMS sur les normes alimentaires (Genève, 1
er
 – 5

 
octobre 1962) de créer la Commission du Codex 

Alimentarius en tant qu’organe principal du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires. Par 

ailleurs, la Conférence mixte FAO/OMS avait proposé que le Directeur général de la FAO et la Directrice 

générale de l’OMS réunissent la première session de la Commission du Codex Alimentarius au Siège de la 

FAO à Rome à partir du lundi 24 juin 1963
*
.  

Ont participé à la première session de la Commission, 120 délégués dont les représentants de 30 pays et des 

observateurs de 16 organisations internationales. La session était présidée par M. J.L. Harvey (États-Unis 

d’Amérique), assisté des Vice-présidents MM. J.L. Dols (Pays-Bas), H. Doyle (Nouvelle-Zélande) et 

Z. Zaczkiewicz (Pologne). En outre, les pays suivants  ont été élus membres du Comité exécutif du Codex: 

Argentine, Australie, Canada, Inde, Sénégal et Royaume-Uni
†
. 

 

                                                      
*
 Rapport de la Conférence mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, Genève, 1

er
 – 5 octobre 1962. Disponible à 

l’adresse suivante: http://www.codexalimentarius.org/committees-task-forces/en/?provide=committeeDetail&idList=1  

†
 Commission Mixte FAO/OMS Codex Alimentarius, Rapport de la première session, Rome, 25 juin - 3 juillet 1963. 

Disponible à http://www.codexalimentarius.net/web/archives.jsp?year=XX  

http://www.codexalimentarius.org/committees-task-forces/en/?provide=committeeDetail&idList=1
http://www.codexalimentarius.net/web/archives.jsp?year=XX
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1.2 PARTICIPATION INTERNATIONALE AUX SESSIONS DE LA COMMISSION DU CODEX 

ALIMENTARIUS 

La participation aux sessions de la Commission a augmenté rapidement au fil des années du fait de la 

reconnaissance dans le monde entier du rôle important joué par le Codex Alimentarius dans le domaine de la 

sécurité sanitaire et de la qualité des aliments. Entre la première session (120 délégués en 1963) et la trente-

quatrième session de la Commission du Codex Alimentarius (Genève, Suisse, 2011) à laquelle ont participé 

625 délégués de 145 États Membres et une organisation membre et 34 organisations internationales 

gouvernementales et non gouvernementales, dont des organisations des Nations Unies
‡
, on compte 505 

délégués de plus, ce qui est un formidable résultat. 

 

2. CÉLÉBRER LA PREMIÈRE SESSION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

ET MARQUER LES ÉTAPES IMPORTANTES DU CODEX 

2.1 CÉLÉBRATION DE LA PREMIÈRE SESSION DE LA COMMISSION DU CODEX 

ALIMENTARIUS 

Cinquante ans après sa première session, la Commission demeure pleinement engagée à protéger la santé des 

consommateurs et à assurer des pratiques loyales dans le commerce alimentaire. La Commission s’est 

imposée comme  l’organe de normalisation alimentaire reconnu dans le monde entier;  le nombre de ses 

membres a augmenté régulièrement durant cette période  pour atteindre aujourd’hui 185 membres et 

205 observateurs
§
. Au fil des années, la Commission est restée fidèle à ses objectifs  qui sont d’assurer des 

“denrées alimentaires sûres et saines pour tous et partout” et, à cette fin, elle a élaboré de nombreuses normes 

alimentaires, directives, codes d’usages et autres textes apparentés de portée internationale.  

2.2  AUTRES ÉTAPES IMPORTANTES 

Des événements importants ont marqué ces cinquante dernières années et il serait certainement utile un jour 

de les rappeler dans un document. Néanmoins, il semble opportun aujourd’hui d’en rappeler deux 

particulièrement importants dont nous allons célébrer le dixième anniversaire en 2013:  

 la vingt-cinquième session extraordinaire de la Commission qui s’est réunie  pour examiner les 

résultats de l’Évaluation conjointe FAO/OMS du Codex Alimentarius (Genève, 13-15 février 

2003) 

 le lancement officiel du Fonds fiduciaire du Codex (février 2003). 

 

3. PROPOSITION TENDANT À MARQUER LE CINQUANTIÈME ANNIVERSAIRE DE LA 

COMMISSION 

3.1 OBJECTIFS DE LA COMMÉMORATION DU CINQUANTIÈME ANNIVERSAIRE 

Le cinquantième anniversaire de la première session de la Commission du Codex Alimentarius est un 

évènement important qui se doit d’être célébré tant au sein du système du Codex (y compris les organisations 

mères, la FAO et l’OMS) que parmi les membres et observateurs du Codex aux niveaux régional et national.  

Enjeux futurs, campagnes de sensibilisation au Codex, etc. 

Étant donné la composition internationale de la Commission, il serait souhaitable d’avoir un débat général 

sur les grands objectifs de la commémoration du cinquantième anniversaire. Par exemple, devrait-on à cette 

occasion célébrer les grandes réalisations de la Commission depuis sa création? Ne serait-ce pas l’occasion 

idéale pour se tourner vers l’avenir et réfléchir aux nouveaux problèmes et enjeux auxquels le Codex sera 

confronté et à la manière dont la Commission pourra y faire face? Ou, ne serait-ce pas là une occasion unique 

de mobiliser l’attention sur le Codex et lancer des campagnes pour mieux le faire connaître aux dirigeants, 

aux consommateurs, aux producteurs de denrées alimentaires et à toutes les parties prenantes concernées 

                                                      
‡
 Rapport de la trente-quatrième session de la Commission du Codex Alimentarius, REP11/CAC disponible à l’adresse 

suivante http://www.codexalimentarius.org/meetings-reports/en/?sortingDate=012011  

§
 La liste complète des membres de la Commission du Codex Alimentarius peut être consultée à l’adresse suivante 

http://www.codexalimentarius.org/members-observers/en/ 

http://www.codexalimentarius.org/meetings-reports/en/?sortingDate=012011
http://www.codexalimentarius.org/members-observers/en/
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dans le monde entier? Il ne s’agit là que de quelques idées. Il pourrait sans aucun doute y avoir plusieurs 

objectifs et il ne serait pas inutile d’en débattre et de déterminer les plus importants pour leur donner ensuite 

la plus haute priorité. 

3.2 RESSOURCES 

Les ressources disponibles et les possibilités de financement supplémentaires devront être dûment envisagées 

durant la phase de planification des célébrations du cinquantième anniversaire. 

3.3 ACTIVITÉS PROPOSÉES 

Tout en reconnaissant pleinement que les activités marquant cet important anniversaire doivent être 

entreprises de manière ouverte, transparente et coordonnée afin d’assurer la contribution des membres du 

Codex dans toutes les régions, une première liste d’activités éventuelles a été établie pour examen et 

permettre de démarrer le processus.  

Cette liste qui est présentée ci-après n’a aucun caractère officiel et n’est en aucune façon exhaustive. Par 

ailleurs, les propositions sont énumérées sans aucun ordre de priorité. 

 

1. Un comité d’organisation du cinquantième anniversaire comprenant des représentants de la FAO 

et de l’OMS, du Secrétariat et du Comité exécutif du Codex devrait être constitué afin de coordonner 

les activités prévues; 

2. Célébrer les 50 années de la Commission du Codex Alimentarius et préparer les cinquante 

prochaines années qui s’annoncent  pleines de promesses: Établir un groupe d’experts avec des 

représentants de toutes les régions du Codex qui aurait pour mandat de définir les défis du 

vingt et unième siècle en matière de sécurité sanitaire et de qualité des aliments et de formuler 

une série de recommandations sur la manière dont le Codex pourrait les relever; 

3. La Commission pourrait faire réaliser une ou plusieurs études sur les questions prioritaires qui 

se rapportent au double mandat du Codex (protéger la santé des consommateurs et assurer des 

pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires) ou liées au nouveau plan 

stratégique du Codex pour 2014-2019. 

4. Présenter  des études de cas sur les Membres du Codex qui, grâce à la mise en œuvre des 

normes, directives et textes apparentés du Codex, ont amélioré leurs systèmes nationaux de 

sécurité sanitaire des aliments. 

5. Publication spéciale du cinquantième anniversaire: Cette publication spéciale pourrait être 

réalisée par le Secrétariat du Codex avec les contributions par exemple des régions du Codex (par 

l’intermédiaire des coordonateurs régionaux), des pays qui accueillent des comités du Codex et des 

groupes intergouvernementaux spéciaux, du Président et des trois Vice-Présidents du Codex, de la 

FAO, de l’OMS, des membres et observateurs du Codex, de personnalités du Codex, etc.. ; 

6. Mise à jour de la brochure “Comprendre le Codex Alimentarius” (la version la plus récente est 

la troisième édition, Rome, 2006); 

7. Créer une page d’accueil du cinquantième anniversaire qui pourrait présenter les réalisations et 

les activités de la Commission au cours de ces cinquante dernières années; un programme des 

évènements prévus à cette occasion aux niveaux mondial, régional et national, une série de 

“visages/personnalités derrière le Codex” où différents délégués de toutes les régions pourraient se 

présenter, évoquer leurs activités liées au Codex, leurs réalisations, leurs difficultés, leurs objectifs, 

etc..; 

8. Calendrier/Programme des événements  marquant le cinquantième anniversaire en 2013: à la 

trente-sixième session de la Commission, aux niveaux mondial, régional et national, au sein des 

organisations mères, etc.. ; 

9.  Activités et événements parallèles célébrant le cinquantième anniversaire durant la trente-

sixième session de la Commission du Codex Alimentarius (2013): on pourrait envisager 

notamment une présentation des réalisations de la Commission, dont la mise en œuvre des 

recommandations de l’Évaluation du Codex et une présentation du Fonds fiduciaire du Codex, 

etc.. ;  

10. Choisir un lieu spécial pour la tenue de la trente-sixième session (par exemple, le Palais des 

Nations à Genève) ; 
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11. Inviter le Directeur général de la FAO et la Directrice générale de l’OMS à participer à la 

cérémonie officielle d’ouverture ; 

12. Les ministres de différentes régions du Codex pourraient aussi être spécialement invités à 

participer à la trente-sixième session. Encourager les Membres du Codex à demander à leurs 

ministres de participer à cette session à laquelle participeront aussi le Directeur général de la FAO et 

la Directrice générale de l’OMS ;  

13. Inviter tout spécialement les États Membres de la FAO et/ou de l’OMS qui ne sont pas encore 

membres de la Commission du Codex Alimentarius à participer à la trente-sixième session en 

qualité d’observateurs (M. Sanjay Dave, Président du Codex, pourrait demander au Directeur 

général de la FAO et à la Directrice générale de l’OMS d’inviter tout spécialement ces pays);  

14. Gala du cinquantième anniversaire: Organiser une réception officielle “spéciale” dans un lieu 

différent; 

15. Inviter des personnalités à la réception officielle: Inviter le Directeur général de la FAO et la 

Directrice générale de l’OMS ainsi que de hauts représentants d’autres organisations internationales 

pertinentes, etc.. à assister à la réception officielle. D’autres personnalités pourraient être 

invitées, notamment: les anciens présidents, vice-présidents et secrétaires du Codex, des 

personnalités ayant apporté des contributions importantes aux travaux du Codex dans le passé, etc.. ; 

16. Des discussions sont en cours au sujet de la création d’un logo Codex. Si cette initiative devait 

aboutir, le tout nouveau LOGO Codex pourrait être dévoilé au cours de la réception officielle; 

17. Une série de conférences pourraient être données par des personnalités de premier plan du Codex; 

18. Une subvention/une bourse d’étude du cinquantième anniversaire de la Commission du Codex 

Alimentarius pourrait être accordée à un(e) jeune fonctionnaire ou à un(e) étudiant(e) universitaire 

afin de lui permettre d’assister aux sessions du Codex et ainsi acquérir des connaissances 

approfondies sur le Codex, sur les questions de sécurité sanitaire et de qualité des aliments, qui 

pourrait ensuite rédiger un document scientifique  ou une dissertation en rapport avec le travail du 

Codex. 

19. Cinquante années de Codex en photos: une exposition de photos sur des moments 

“uniques/spéciaux” du Codex pourrait être organisée pendant la trente-sixième session de la 

Commission ; 

20. Etc..  

 

4. RECOMMANDATION ET PROCHAINES ÉTAPES 

Les membres du Comité exécutif du Codex sont invités à prendre note des informations qui précèdent et à 

formuler, le cas échéant, des recommandations concernant les prochaines étapes. En particulier, les membres 

du Comité exécutif sont invités à réfléchir à la création d’un petit comité d’organisation du cinquantième 

anniversaire, qui comprendra des représentants de la FAO et de l’OMS, du Secrétariat et du Comité exécutif 

du Codex. Le comité d’organiation pourrait examiner la liste des activitées proposées figurant au paragraphe 

3.3 et prendre les mesures qui conviennent. 

 


